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Art. 221 al. 1 let. b et c CPP

Statuant sur le recours interjeté le 8 février 2024 par 
C.________ contre l’ordonnance rendue le 26 janvier 2024 par le Tribunal 
des mesures de contrainte dans la cause n° PE23.000738-JSE, la 
Chambre des recours pénale considère :

E n  f a i t  :

A. Originaire de [...], C.________ est né le [...] à [...]. Il est sans 
domicile fixe, ayant été récemment, selon ses déclarations, expulsé de 
son logement. 
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L’extrait du casier judiciaire suisse du prévenu mentionne les 
inscriptions suivantes :

- 23.07.2013, Ministère public de l’arrondissement de l’Est 
vaudois, 120 jours-amende à 30 fr. le jour-amende, avec sursis pendant 3 
ans, et 600 fr. d’amende pour délit et contravention à la loi fédérale sur 
les stupéfiants ;

- 11.09.2020, Ministère public cantonal Strada, 30 jours-
amende à 
45 fr. le jour-amende et 200 fr. d’amende pour délit et contravention à la 
loi fédérale sur les stupéfiants ;

- 13.09.2021, Ministère public cantonal Strada, 40 jours-
amende à 
30 fr. le jour-amende et 200 fr. d’amende pour délit et contravention à la 
loi fédérale sur les stupéfiants ;

- 13.12.2022, Ministère public de l’arrondissement du Nord 
vaudois, 90 jours-amende à 30 fr. le jour-amende pour escroquerie.

b) Le 21 juin 2023, le Ministère public cantonal Strada 
(ci-après : Ministère public) a décidé de l’ouverture d’une instruction 
pénale contre C.________ pour vol, dommages à la propriété, violation de 
domicile, incapacité de conduire, usage abusif de plaques, conduite d’un 
véhicule sans assurance responsabilité civile et contravention à la loi 
fédérale sur les stupéfiants (cf. PV des opération, p. 4).

Les faits suivants sont notamment reprochés au prévenu 
(selon demande de détention provisoire du 2 août 2023) :

« 1. Entre le 11 février 2021 et le 31 juillet 2023, C.________ a 
presque quotidiennement consommé de la cocaïne, ainsi que du cannabis à 
raison de deux joints par mois.

2. A [...], à une date indéterminée durant la fin du mois de 
septembre 2022, C.________, de concert avec D.________, V.________ et [...], a 
pénétré dans l'appartement de [...], sis à l'adresse susmentionnée. Pour ce faire, 
V.________ a détourné l'attention de la plaignante. Pendant ce temps, les trois 
autres comparses en ont profité pour lui dérober les clés de son appartement qui 
se trouvaient dans la poche de sa veste. Une fois en possession des clés, 
D.________, C.________ et [...] se sont introduits sans droit dans l'appartement de 
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[...] et y ont dérobé un ordinateur potable Samsung, une paire de lunettes Yves 
Saint Laurent ainsi que divers bijoux, pour un montant total de 2'800 francs.

3. A [...], le 27 novembre 2022 entre 20h00 et 20h25, C.________, de 
concert avec D.________ et V.________, a endommagé d'une manière indéterminée 
un photomaton et a dérobé 90 francs. 

4. A [...], [...], dans le centre commercial [...], entre le 26 novembre 
2022 à 19h00 et le 28 novembre 2022 à 05h20, C.________, de concert avec 
D.________ et V.________, a forcé le photomaton d'une manière indéterminée et a 
réussi à dérober un montant total indéterminé. 

5. A [...], [...], entre le 2 décembre 2022 à 18h00 et le 
3 décembre 2022 à 07h00, C.________, de concert avec D.________, a dérobé les 
plaques d'immatriculation arrière VD [...] appartenant à [...], qui étaient apposées 
sur le véhicule Citroën de cette dernière.

6. A [...], dans [...], le 28 février 2023 entre 06h08 et 06h28, 
C.________, de concert avec D.________, a forcé les cinq monnayeurs fixés au mur 
à l'aide d'un outil indéterminé et a dérobé leur contenu, soit 700 fr. en pièces de 
monnaie. Pour ce faire, il a utilisé un panneau publicitaire trouvé sur place pour 
cacher la caméra de surveillance, pendant que son comparse en a profité pour 
forcer les monnayeurs. Les prévenus ont été identifiés sur la base des images de 
vidéosurveillance de la laverie.

7. A [...], dans un local de vente en libre-service, le 8 mars 2023 
entre 17h40 et 17h45, C.________, de concert avec V.________, a dérobé 60 fr. qui 
se trouvaient dans un panier dans ce point de vente. Les prévenus ont été 
identifiés sur la base des images de vidéosurveillance de la laverie.

8. A [...], dans un local de vente en 
libre-service, entre le 9 mars 2023 à 20h00 et le 10 mars 2023 vers 07h00, 
C.________, de concert avec D.________, a forcé le cadenas de la caisse au moyen 
d'une pince à tuyau et d'un marteau trouvé sur place et a dérobé son contenu, 
soit 200 fr. en billets.

9. A [...], dans le magasin [...], entre le 
15 mars 2023 à 19h00 et le 16 mars 2023 à 07h50, C.________, de concert avec 
D.________ et V.________, a tenté de forcer au moyen d'une pince le cadenas d'un 
premier photomaton, en vain. Puis, les comparses ont forcé un deuxième 
photomaton à monnaie et ont arraché la caisse à billets, contenant un montant 
indéterminé et l'ont dérobée. Les prévenus ont été identifiés sur la base des 
images de vidéosurveillance du magasin [...].

10. A [...], dans un local de vente en 
libre-service, le 15 mars 2023 vers 17h40, D.________, de concert avec D.________, 
a sectionné le cadenas des deux caisses du magasin et a emporté leur contenu. 
Les prévenus ont été identifiés sur la base des images de vidéosurveillance du 
magasin.

11. A [...], dans un local de vente en libre-service, le 15 mars 2023 à 
18h38, C.________, de concert avec D.________, a arraché et dérobé la caisse du 
magasin, contenant un montant total de 75 francs. Les prévenus ont été 
identifiés sur la base des images de vidéosurveillance du magasin.

12. A [...], dans local de vente en libre-service, le 15 avril 2023 entre 
16h45 et 17h00, C.________, de concert avec V.________Formoso, a dérobé le 
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contenu de la caisse du magasin, soit un montant de 
24 francs. 

13. A [...], dans local de vente en libre-service, le 16 avril 2023 entre 
17h00 et 17h15, C.________ a dérobé le contenu de la caisse du magasin, soit un 
montant de 38 francs. Le prévenu a été identifié sur la base des images de 
vidéosurveillance du magasin. 

14. Le 16 avril 2023, C.________ a été contrôlé alors qu'il circulait au 
volant du véhicule BMW appartenant à D.________, sur lequel la plaque 
d'immatriculation VD [...], dérobée à [...], était apposée à l'arrière. Le véhicule 
BMW n'était ni immatriculé, ni couvert par une assurance RC. En outre, C.________ 
a été testé positif à la cocaïne.

15. A [...], dans un local de vente en libre-service, entre le 19 avril 
2023 vers 13h00 et le 21 avril 2023 vers 08h00, C.________, de concert avec 
D.________ et V.________, a dérobé la caisse du magasin, ainsi que son contenu 
d'un montant indéterminé, et a endommagé l'étagère en bois sur laquelle était 
accrochée ladite caisse. 

16. A [...], le 22 juillet 2023, C.________ s'est rendu au domicile d'[...] 
et a pénétré par effraction dans ce logement, en passant par la fenêtre en 
imposte. Une fois à l'intérieur, le prévenu a traité [...] de « connard » et lui a dit « 
qu'il allait le défoncer ». Alors qu'[...] et V.________ se sont cachés dans les 
toilettes, le prévenu a lancé une chaise contre un mur, ce qui l'a endommagée. ».

En l’état de la procédure, le prévenu doit répondre de 14 vols 
par effraction, de sept vols simples, de deux vols par introduction 
clandestine et d’une tentative de vol par effraction, en plus de diverses 
infractions en matière de circulation routière.

c) C.________ a été appréhendé le 31 juillet 2023. Lors de son 
audition d’arrestation, il a admis certains vols commis dans des magasins 
de vente en libre-service ainsi que le vol concernant la laverie sise à [...]. Il 
a également reconnu avoir pénétré dans le logement d’[...], l’avoir injurié 
et avoir lancé une chaise contre la porte de la salle de bain où ce dernier 
s’était réfugié. Il a contesté les autres cas.

d) Par ordonnance du 3 août 2023, le Tribunal des mesures de 
contrainte a ordonné la détention provisoire du prévenu pour une durée 
maximale de trois mois, soit au plus tard jusqu’au 30 octobre 2023. Il a 
considéré qu’il existait des soupçons suffisants de la commission 
d’infractions pénales ainsi qu’un risque de fuite et de collusion. 
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Par courrier du 18 août 2023, C.________, par son défenseur, a 
demandé sa mise en liberté immédiate, le cas échéant moyennant le 
prononcé de diverses mesures de substitution (saisie des documents 
d’identité, obligation de se présenter régulièrement à un poste de police, 
obligation de se soumettre à un traitement médical et à des contrôles 
d’abstinence aux stupéfiants, interdiction d’entretenir des relations avec 
les personnes concernées, versement d’une caution de 10'000 francs). 

Par ordonnance du 5 septembre 2023, le Tribunal des mesures 
de contrainte a rejeté la demande de libération de la détention provisoire 
du prévenu au motif que celui-ci présentait un risque de fuite. 

Le 25 septembre 2023, C.________, par son défenseur, a 
déposé une nouvelle demande de mise en liberté immédiate. A titre 
subsidiaire, il a requis la mise en œuvre des mesures de substitution déjà 
sollicitées dans son courrier du 
18 août 2023. Le même jour, il a recouru contre l’ordonnance rendue le 5 
septembre 2023 par le Tribunal des mesures de contrainte.

Par arrêt du 6 octobre 2023 (n° 828), la Chambre des recours 
pénale a admis le recours interjeté par C.________ contre l’ordonnance du 5 
septembre 2023, l’a annulée et a renvoyé le dossier de la cause au 
Tribunal des mesures de contrainte pour qu’il statue dans un délai de cinq 
jours, dès la notification de cet arrêt, sur la demande de libération, à 
défaut de quoi le prévenu devait être libéré. Dans ses considérants, la 
Chambre a retenu que le recourant ne présentait pas un risque de fuite 
suffisant. Elle a invité le premier juge à examiner les risques de collusion 
et de réitération invoqués par le Ministère public.

C.________ a été entendu le 12 octobre 2023 par le Tribunal des 
mesures de contrainte. En substance, il a déclaré qu’il souhaitait 
reprendre sa vie 
en main et changer ses fréquentations, expliquant avoir « fait cela à cause 
de la drogue ». Il a indiqué que, jusqu’à son arrestation, il consommait 
quotidiennement de la cocaïne. Il a contesté tout risque de récidive, 
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précisant qu’il voulait arrêter définitivement la drogue. Il a confirmé qu’il 
se soumettrait à un suivi thérapeutique et à des tests de dépistages aux 
stupéfiants si de telles mesures devaient être ordonnées en lieu et place 
de la détention provisoire.

B. a) Par ordonnance du 12 octobre 2023, le Tribunal des 
mesures de contrainte a rejeté les demandes de libération de la détention 
provisoire de C.________ des 18 août et 25 septembre 2023 (I), a ordonné 
la prolongation de la détention provisoire pour une durée maximale de 
trois mois, soit au plus tard jusqu’au 29 janvier 2024 (II), et a dit que les 
frais de son ordonnance, par 825 fr., suivaient le sort de la cause (III).

Le Tribunal des mesures de contrainte a retenu l’existence de 
soupçons sérieux, en se référant à sa précédente ordonnance du 3 août 
2023. Il a également relevé que ces soupçons s’étaient renforcés dans la 
mesure où le prévenu était également mis en cause pour avoir effectué, 
entre les 10 et 12 juillet 2023, avec sa compagne V.________, des 
transactions frauduleuses au moyen de cartes bancaires dérobées par 
celle-ci, pour un montant d’environ 1'000 francs. Le Tribunal a ensuite 
considéré que le prévenu présentait un risque de collusion dès lors que 
l’enquête, qui portait sur de nombreux délits contre le patrimoine commis 
par l’intéressé avec D.________, V.________ et [...], avait également révélé 
l’implication du dénommé [...]. Or, ce dernier n’avait pas encore été 
interpellé. Par ailleurs, V.________, compagne du prévenu, avait été relaxée 
le 7 septembre 2023. Il y avait donc lieu de craindre qu’en cas de 
libération, C.________ alerte [...], respectivement convienne avec ce dernier 
ou sa compagne d’une version commune à donner. Le Tribunal a 
également retenu un risque de réitération, compte tenu des antécédents 
du prévenu, de la durée de son activité délictueuse, du fait que des 
cambriolages d’habitation avaient été commis et de la qualification de vol 
en bande et par métier pouvant être envisagée. S’agissant des mesures 
de substitution, il a notamment estimé qu’une interdiction de contact avec 
toutes les personnes concernées par la procédure ne saurait pallier le 
risque de collusion, puisqu’elle ne reposerait que sur un simple 
engagement du prévenu, ce dont on ne pouvait se satisfaire, à plus forte 
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raison vu la nature de la relation qu’il entretenait avec V.________, qui était 
la mère de sa fille [...], née durant l’été 2023. Quant à l’obligation de se 
soumettre à un suivi addictologique, qui, selon le prévenu, pourrait être 
assuré par le [...], le Tribunal a constaté que rien n’indiquait qu’il puisse 
effectivement être mis en place, ni quand il pourrait l’être, et qu’il serait 
de toute manière inefficace pour prévenir le risque de collusion. Il en allait 
de même s’agissant des contrôles d’abstinence aux stupéfiants.

b) Par arrêt du 25 octobre 2023 (n° 881), la Chambre des 
recours pénale a rejeté le recours interjeté par C.________ contre 
l’ordonnance du 12 octobre 2023 et a confirmé celle-ci. Dans ses 
considérants, la Chambre a retenu, par adoption des motifs du Tribunal 
des mesures de contrainte, que le recourant présentait des risques de 
collusion et de réitération qu’aucune mesure de substitution ne permettait 
de juguler.

C. a) Le 16 janvier 2024, le Ministère public a déposé une 
demande de prolongation de la détention provisoire du prévenu pour une 
durée de trois mois.

Dans ses déterminations du 22 janvier 2024, le prévenu, par 
son défenseur, a conclu, sous suite de frais et dépens, principalement au 
rejet de la demande de prolongation de la détention provisoire du 16 
janvier 2024 et à sa libération immédiate et, subsidiairement, au prononcé 
de mesures de substitution, en lieu et place de la détention provisoire, à 
forme d’une interdiction de contacter toutes les personnes impliquées 
dans la procédure, d’une obligation de débuter et de conserver un emploi 
et d’une obligation de se soumettre à un suivi thérapeutique pour « pallier 
à son addiction aux produits stupéfiants et à un test de dépistage de 
drogue régulier ou aléatoire ».

b) Par ordonnance du 26 janvier 2024, le Tribunal des mesures 
de contrainte a prolongé la détention provisoire de C.________ (I), a fixé la 
durée maximale de la prolongation à trois mois, soit au plus tard jusqu’au 
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28 avril 2024 (II), et a dit que les frais de son ordonnance, par 300 fr., 
suivaient le sort de la cause (III).

Le Tribunal a retenu que le prévenu présentait des risques de 
collusion et de réitération qu’aucune mesure de substitution ne permettait 
de juguler, la situation étant demeurée inchangée depuis le dernier arrêt 
rendu par la Chambre de céans.

D. Par acte du 8 février 2024, C.________, par son défenseur, a 
recouru contre cette ordonnance, concluant, sous suite de frais et dépens, 
principalement à son annulation, au rejet de la demande de prolongation 
de la détention provisoire du 16 janvier 2024 et à sa libération immédiate 
et, subsidiairement, au prononcé de mesures de substitution, en lieu et 
place de la détention provisoire, à forme d’une interdiction de contacter 
toutes les personnes impliquées dans la procédure et d’une obligation de 
se soumettre à un suivi thérapeutique pour « pallier à son addiction aux 
produits stupéfiants et à un test de dépistage de drogue régulier ». Plus 
subsidiairement, il a conclu à l’annulation de l’ordonnance et à sa 
libération à l’issue des auditions récapitulatives fixées le 22 mars 2024 
devant le Ministère public. Plus subsidiairement, il a conclu au renvoi du 
dossier de la cause au Tribunal des mesures de contrainte pour nouvelle 
décision et complément d’instruction. Il a produit des pièces.

Il n’a pas été ordonné d’échange d’écritures.

E n  d r o i t  :

1.
1.1 Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. c CPP (Code de procédure 
pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0), le recours est recevable 
contre les décisions du Tribunal des mesures de contrainte dans les cas 
prévus par le code. L’art. 222 CPP, qui prévoit que le détenu peut attaquer 
devant l’autorité de recours les décisions ordonnant une mise en détention 
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provisoire ou une mise en détention pour des motifs de sûreté, ou encore 
la prolongation ou le terme de cette détention, autorise également le 
détenu, malgré une formulation peu claire, à attaquer devant l’autorité de 
recours une décision refusant la libération de la détention provisoire (CREP 
5 octobre 2023/824 consid. 1.1 ; CREP 4 septembre 2023/705 consid. 1.1).

 Le recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix 
jours dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b CPP), à 
l’autorité de recours 
(art. 396 al. 1 CPP), qui, dans le canton de Vaud, est la Chambre des 
recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise 
d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 
312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 
décembre 1979 ; BLV 173.01]).

1.2  Interjeté dans le délai légal par un détenu qui a qualité pour 
recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 
al. 1 CPP), le recours est recevable. Les pièces nouvelles produites en 
annexe au recours sont également recevables (cf. TF 1B_550/2022 du 17 
novembre 2022).
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2.
2.1 Comme dans la précédente procédure de recours, clôturée par 
l’arrêt de la Chambre de céans du 25 octobre 2023 (n° 881), déjà 
mentionné, le recourant renonce, à juste titre, à contester l’existence de 
forts soupçons d’avoir commis au moins une partie significative des actes 
qui lui sont reprochés. En revanche, il plaide l’absence de risque de 
collusion au sens de l’art. 221 al. 1 let. b CPP.

2.2 Les principes généraux applicables à cet égard ont été 
énoncés par la Chambre de céans dans son précédent arrêt, du 25 octobre 
2023 (consid. 3.1). Il suffit de s’y référer.

2.3 Le Tribunal des mesures de contrainte a retenu que le risque 
de collusion demeurait réalisé, étant précisé que les auditions 
récapitulatives des coprévenus n’avaient pas encore eu lieu. De plus, 
toujours selon le premier juge, une interdiction signifiée au prévenu de 
prendre contact avec toutes les personnes concernées ne pouvait 
efficacement pallier ce risque, dès lors qu’elle ne reposerait que sur le 
simple engagement de l’intéressé de s’y soumettre, ce dont on ne pouvait 
se satisfaire, à plus forte raison au vu de la nature de la relation qu’il 
entretenait avec [...], mère de sa fille. Le Tribunal des mesures de 
contrainte a encore retenu que la prolongation permettrait au Ministère 
public de réceptionner les images de vidéosurveillance réclamées à 
l’inspecteur en charge de l’affaire, d’effectuer les auditions récapitulatives 
des comparses du prévenu, puis de procéder aux opérations de clôture du 
dossier avant le renvoi de la cause à l’autorité de jugement.

Le recourant plaide que l’enquête est presque terminée, 
comme l’indique d’ailleurs le Ministère public dans sa demande du 16 
janvier 2024, que la seule mesure d’instruction restant à effectuer est 
constituée par les auditions récapitulatives de l’ensemble des prévenus 
agendées le 22 mars 2024, aucune autre mesure n’étant prévue. Il en 
déduit que la prolongation de la détention provisoire aurait pu être limitée 
au jour de cette audition. De plus, toujours selon lui, le risque de collusion 
devrait être relativisé à ce stade, dès lors qu’il a admis l’essentiel des faits 
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reprochés, pour ne contester que certains cas de vols. S’agissant de [...], 
également prévenue, elle aurait été libérée en septembre 2023, ce dont il 
déduit l’existence d’une différence de traitement.

2.4 Dans son précédent arrêt, la Chambre de céans a considéré 
que l’existence d’un risque de collusion était avérée (consid. 3.2). La 
question à trancher est dès lors celle de savoir si l’état de fait s’est modifié 
de manière déterminante depuis le 25 octobre 2023.

2.5 Tel n’est pas le cas, en l’absence de tout fait nouveau qui 
permettrait de modifier cette appréciation. En effet, l’enquête est loin 
d’être terminée, alors même qu’elle se poursuit sans désemparer. Il doit 
être précisé qu’elle porte sur un vaste complexe de faits et est dirigée 
contre plusieurs prévenus. En particulier, le recourant doit répondre 
notamment de multiples infractions commises en bande et au préjudice de 
nombreuses victimes différentes, à savoir 14 vols par effraction, sept vols 
simples, deux vols par introduction clandestine et une tentative de vol par 
effraction. Si l’audition récapitulative est certes prévue le 22 mars 2024, il 
n’en reste pas moins que d’autres opérations doivent encore intervenir 
(analyse des supports de vidéosurveillance, clôture de l’enquête, etc.). 
Dans l’intervalle, il convient, pour l’heure tout comme cela était le cas lors 
du précédent arrêt, d’éviter que le recourant ne puisse interférer dans 
l’enquête, notamment en prenant contact avec l’une ou l’autre des 
personnes concernées. Force est ainsi de craindre qu’il soit tenté de 
renouer le contact avec ses comparses présumés, singulièrement avec 
[...], ou d’intimider tout ou partie des plaignants. Le nombre 
particulièrement élevé de personnes impliquées à un titre ou à un autre 
dans l’enquête ne fait qu’augmenter le risque de collusion. Partant, il était 
justifié de ne pas prévoir une prolongation de la détention provisoire 
limitée à la date des auditons, soit au 22 mars 2024. Pour le surplus, il 
sera renvoyé au précédent arrêt de la Chambre de céans.

Partant, c’est à juste titre que le Tribunal des mesures de 
contrainte a retenu l’existence d’un risque de collusion. Le grief est dès 
lors infondé.
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3.
3.1 Le recourant invoque l’absence de risque de réitération au 
sens de l’art. 221 al. 1 let. c CPP.

3.2 Les principes généraux applicables à cet égard ont été 
énoncés par la Chambre de céans dans son précédent arrêt, du 25 octobre 
2023 (consid. 4.1). Il suffit de s’y référer.

3.3 Le Tribunal des mesures de contrainte a retenu que le risque 
de réitération demeurait réalisé, aucun élément nouveau ne permettant 
d’avoir une appréciation différente de celle retenue dans son ordonnance 
précédente, du 12 octobre 2023, et par la Chambre de céans dans son 
arrêt du 25 octobre suivant confirmant celle-ci. Par ailleurs, toujours selon 
le Tribunal des mesures de contrainte, la proposition faite par le prévenu 
d’une activité à un taux de 20 % n’était pas satisfaisante, compte tenu 
notamment du vaste temps libre qui demeurerait alors à disposition de 
l’intéressé et de son addiction aux stupéfiants qui n’était pas soignée. 
Enfin, l’obligation de se soumettre à un suivi addictologique et à des tests 
de dépistage réguliers n’était toujours pas documentée. 

Le recourant fait valoir que les infractions en cause ne peuvent 
être qualifiées de « particulièrement graves », de sorte qu’une nouvelle 
prolongation paraît disproportionnée au regard des vols commis. Il 
soutient n’avoir jamais usé de violence, tout en contestant le cas 
d’infraction retenu perpétré au préjudice de [...] (cas n° 2 de la demande 
de détention provisoire du 2 août 2023). De plus, il soutient pouvoir 
désormais compter sur un logement chez ses parents (pièce 3 annexée au 
recours). Il ajoute avoir récemment reçu confirmation, par la Fondation Les 
Oliviers, que son profil correspond à celui de personnes susceptibles d’être 
prises en charge par cette institution (pièce 4 annexée au recours). Qui 
plus est, il a également sollicité le Centre des Toises et figure désormais 
sur la liste d’attente pour une admission au sein de cette institution (pièce 
4bis annexée au recours). Le recourant indique enfin qu’il a obtenu une 
garantie d’engagement immédiat pour un emploi au taux de 20 % auprès 
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d’une entreprise de la région lausannoise (pièce 5 annexée au recours). Il 
déduit de ce qui précède qu’au bénéfice d’un logement, d’une place de 
travail et d’une possibilité de prise en charge thérapeutique, sa situation 
future permet d’exclure tout risque de réitération.

3.4 Dans son précédent arrêt, la Chambre de céans a considéré 
que l’existence d’un risque de réitération était avérée (consid. 4.2). La 
question à trancher est dès lors celle de savoir si l’état de fait s’est modifié 
de manière déterminante depuis le 25 octobre 2023.

3.5 Tel n’est pas le cas, en l’absence de tout fait nouveau 
suffisamment significatif pour commander de modifier cette appréciation. 
En effet, en dépit d’incontestables progrès dans la situation personnelle du 
prévenu, le risque de réitération demeure concret. S’agissant de son 
emploi, la pièce produite indique un taux d’occupation de 20 %. Un taux 
aussi réduit ne saurait garantir une intégration socio-professionnelle 
suffisante pour dissuader un délinquant récidiviste toxicomane comme 
l’est le recourant, même si le faible taux d’occupation initial mentionné est 
susceptible d’être augmenté dans une mesure non précisée. S’agissant 
des contacts du prévenu auprès du Centre des Toises ou de la Fondation 
Les Oliviers, l’admission reste toujours volontaire, de sorte que cela ne 
constitue pas une garantie de prise en charge effective. Il en va de même 
de l’attestation de domicile auprès de ses parents à partir du 1er août 
2023. En effet, ces derniers n’indiquent pas même que leur fils logerait 
effectivement chez eux s’il venait à être libéré. A cet égard, on peut 
émettre des doutes quant à la portée de tout engagement qui porterait 
sur l’hébergement de l’intéressé. En effet, il apparaît quelque peu insolite 
que les parents n’aient pas abrité leur fils sous leur toit auparavant 
lorsqu’il était sans logement. Enfin, le recourant minimise manifestement 
les faits pour lesquels il est mis en cause, en soutenant que « les 
infractions ne peuvent manifestement pas être qualifiées de 
"particulièrement graves" au sens de la jurisprudence » (cf. mémoire de 
recours, p. 5, dernier par.). Bien plutôt, comme retenu par la Chambre de 
céans dans son précédent arrêt déjà, la situation est inquiétante, 
notamment au vu de l’intensification de l’activité délictueuse du prévenu 
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(cf. consid. 4.2, déjà cité). Le cas n° 16 de la demande de détention 
provisoire du 2 août 2023, matériellement admis, dénote en outre que 
l’intéressé ne recule pas devant une certaine violence contre les 
personnes. Qui plus est, ce dernier cas est le plus récent de ceux figurant 
sur cette demande, ce qui confirme l’intensification de l’activité 
délictueuse au fil du temps expressément relevée par la Chambre de 
céans dans son précédent arrêt (consid. 4.2, p. 13 in initio). En outre, 
l’absence de sevrage accroît encore le risque de réitération d’infractions 
diverses. Or, un emploi non qualifié exercé à taux réduit ne peut à 
l’évidence fournir des revenus suffisants pour une consommation de 
cocaïne soutenue. En outre, il est fait grief au prévenu d’avoir, le 16 avril 
2023, conduit sous l’influence de stupéfiants. De telles infractions 
constituent un sérieux danger pour la sécurité publique et il est fortement 
à craindre que le prévenu, toujours dépendant à la cocaïne, reprenne le 
volant s’il était libéré. Pour le surplus, il sera renvoyé au précédent arrêt 
de la Chambre de céans.

Il résulte de ce qui précède que le risque de réitération est 
également réalisé. Le grief doit dès lors être également rejeté.

4. Pour le reste, il suffit de constater d’office qu’aucune mesure 
de substitution n’est susceptible de pallier les risques de collusion et de 
réitération, comme la Chambre de céans l’avait déjà constaté dans son 
précédent arrêt, la situation demeurant inchangée depuis lors à cet égard 
également.

Enfin, le prévenu est détenu depuis le 31 juillet 2023. Compte 
tenu de la gravité des faits qui lui sont reprochés, il s’expose à une peine 
privative de liberté d’une durée manifestement supérieure à celle de la 
détention subie à ce jour, respectivement à subir jusqu’au 28 avril 2024. 
Le principe de proportionnalité selon l’art. 212 al. 3 CPP est ainsi respecté.

5. Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal 
fondé, doit être rejeté, sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP), et 
l'ordonnance entreprise confirmée.



- 15 -

Les frais de la procédure de recours, par 1’540 fr. (art. 20 al. 1 
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), ainsi que les frais imputables à la 
défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 596 fr. en chiffres 
arrondis, qui comprennent des honoraires par 540 fr., pour trois heures 
d’activité nécessaire d’avocat, au tarif horaire de 180 fr., des débours 
forfaitaires par 10 fr. 80 (cf. art. 26b TFIP qui renvoie à l'art. 3bis RAJ 
[règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 
2010 ; BLV 211.02.3]) et la TVA sur le tout, au taux de 8,1 %, par 44 fr. 60, 
seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). 
Quant à la durée d’activité utile, la Chambre de céans relève que le 
recours porte dans une très large mesure sur le même état de fait que les 
précédents procédés écrits, s’agissant notamment des déterminations du 
22 janvier 2024 et du recours du 20 octobre 2023, qui ont déjà été 
indemnisés. Cette constance de l’état de fait a été de nature à alléger 
considérablement le travail du défenseur dans la présente procédure de 
recours.

Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur 
d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la 
situation financière de ce dernier le permette (art. 135 al. 4 let. a CPP).

Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale

prononce :

I. Le recours est rejeté.
II. L’ordonnance du 26 janvier 2024 est confirmée.

III. L’indemnité allouée au défenseur d’office de C.________ est 
fixée à 596 fr. (cinq cent nonante-six francs).

IV. Les frais d’arrêt, par 1’540 fr. (mille cinq cent quarante francs), 
ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de C.________, 
par 596 fr. (cinq cent nonante-six francs), sont mis à la charge 
de ce dernier.



- 16 -

V. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au chiffre III 
ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation 
financière de C.________ le permette.

VI. L’arrêt est exécutoire.

La Vice-présidente : Le greffier :

Du 

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- Me Julien Chappuis, avocat (pour C.________),
- Ministère public central,

et communiqué à :
- Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte,
- Mme la Procureure cantonale Strada,
- Office d’exécution des peines,
- Prison de la Croisée,

par l’envoi de photocopies.
Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 

pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

Le greffier :


